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L'annonce en a été faite,
hier, par les responsables
de deux syndicats, lors d'un
point-presse tenu dans l'en-
ceinte de l'institution.

AU lendemain de leuréchange avec le ministrede tutelle, Guy-BertrandMapangou, les deux orga-nisations syndicales del'Université Omar Bongo, àsavoir le Syndicat nationaldes enseignants-cher-cheurs (Snec) et la Forcede réflexion et d'actionspour l'enseignement supé-

rieur (Frapes) ont décidé,hier, à la faveur d'un point-presse tenu dans l'enceintede l'UOB, de suspendreleur mouvement de grèveenclenché le 5 mars der-nier.Cette suspension est en-trée en vigueur depuishier. Toutefois, par la voixde leurs responsables res-pectifs, Mike MoukalaNdoumou et Tom FrédéricMambenga Ylagou, le Snec-UOB et la Frapes ont réaf-firmé leur souci de « voir
l'université Omar Bongo en-
trer dans une gouvernance
transparente et démocra-
tique garantissant des pers-
pectives à l'excellence et à

la compétitivité internatio-
nale.» Selon eux, la décision desurseoir leur mouvement

d'humeur fait suite aux as-surances données par leministre d'Etat en chargede l'Enseignement supé-rieur et de la Recherchescientifique. Lequel, mûpar le souci d'apaiser latension qui prévaut àl'UOB, a proposé « une
perspective claire de sortie
de crise traduite par des en-
gagements précis, portant
notamment sur : l'établisse-
ment des termes de réfé-
rence du nouveau mode de
désignation des responsa-
bles d'établissement d'en-
seignement supérieur en ce
mois de mars, l'ouverture
du dépôt des candidatures
au poste de recteur au mois

d'avril 2018 et l'organisa-
tion d'un Conseil d'adminis-
tration sur l'audition et le
choix des candidats d'ici à
mi-mai 2018», a indiqué lePr Mike Moukala Ndou-mou.Une attitude responsable.Puisque par celle-ci, le cli-mat de sérénité est res-tauré au sein de l'UOB.Même si, pour que cette ac-calmie perdure, l'autrecondition posée par lesdeux partenaires sociauxest de voir les autoritésrectorales payer, au cou-rant de ce mois de mars,les vacations non perçueslors de la premièretranche. 

Le Snec et la Frapes suspendent leur grève
Front social/Université Omar Bongo

C.G.K
Libreville/Gabon

Les responsables du SNEC-UOB et de la Frapes, lors
du point-presse d'hier.
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Avec « Le Temps des harmonies », André
Zoula signe un roman bien dans son style.
Là, comme bien souvent chez lui, tout est
image, symbole, second degré. A charge
pour le lecteur de démêler le sens derrière
la métaphore. En 63 pages, il donne la pa-
role à des personnages qui auscultent leur
société en attendant l’arrivée du Messager.
Truculent.LE roman est bref. Il se joue même des tech-niques de la narration, s’ouvrant sur un dia-logue entre deux « personnes », leMaître-narrateur et l’Ap-prenti-narrateur, qui doiventtrancher sur le modus ope-randi convenable pour bienrelater des faits. A force d’es-sais et le succès venant, l’Ap-prenti-narrateur se chargealors de construire un récit,avec l’aval de son Maître. Ce récit se présente pour l’es-sentiel sous une forme dialo-guée, avec des propositionsincises -indiquant l’état d’es-prit de celui qui parle - et desdescriptions pas toujoursétendues. Deux personnages,JC et Le Fou, des vieux de lavieille, des anciens étudiants, mis au ban dela société d’une certaine manière, jugent sé-vèrement celle-ci. Notamment le Fou, quimet en accusation le Distributeur, l’hommefort du régime, l’homme-dieu d’Ebirâne-ville, l’oppresseur de ses concitoyens etl’homme à l’origine de tous les maux dupays. Si JC conteste par moments cette ac-cusation lourde de conséquences, il ne la re-jette pas totalement. Puis, dans un dialoguede sourds avec JC, notamment lorsque leFou discute avec un deuxième interlocuteurque lui seul voit, perce l’idée de la vacuitéde ce monde qui doit prendre fin au profit

d’un nouvel ordre des choses. Un mondenouveau est ainsi annoncé. Quand JC par-vient à ramener son ami sur terre, c’estpour lui parler de cette période de sa vie oùil avait voulu prendre femme – Sheila - mais,faute de moyens car encore étudiant, il avaitdû y renoncer vu que les parents de sa bellen’avaient d’yeux que pour son rival du mo-ment, un haut fonctionnaire du pays qui ré-solvait tous ses problèmes avec sonargent…De ce souvenir, le lecteur bascule dans uneautre ambiance, du chapitre 3jusqu’au chapitre 7, le dernier.« Toute la ville en émoi. Descentaines de personnes sur laplace Saint-Pierre. Desplaintes. De l’inquiétude surles visages. Des questionssans réponses. Des yeux rivésvers les portes de la ville. Despetits groupes par-ci, desconciliabules par-là. Des dé-bats. On cherche à savoir. L’ar-rivée du messager du Futurne va pas tarder. Un granddiscours est attendu sur lamythique place de la ville »,peut-on lire à l’entame de cechapitre 3. Tous les débats qui s’ensuivent opposentd’autres personnages que ceux déjà ren-contrés jusque-là : Makaya, Mvongbot, Nsô-méki, Bwiti, Biéri, Alevina, Madama,Lamine, Moanda, etc. Toutes ces personnes,qui attendent le messager chargé de prési-der le tribunal d’un Jugement dernier, selancent dans toutes sortes de supputations.C’est que l’heure est grave. Soudain, arrivele messager, assis sur une tortue. Les chosessérieuses commencent…Bonne lecture.

Vient de paraître

RN

L’heure des harmonies

LES agents du Conseil gabo-nais des chargeurs (CGC)ont suspendu leur mouve-ment d’humeur. Une déci-sion prise à l’issue d’uneassemblée générale tenuehier matin. Les membres dusyndicat ayant porté cemouvement de grève ontdécidé de reprendre le che-

min des bureaux après plu-sieurs semaines de grogne.Rencontré sur les lieux, Gas-ton Robert Indassy Gnam-bault, président du Syndicatnational des travailleurs(Synatra CGC) a effective-ment, au nom des agents,annoncé la reprise des acti-vités.La levée de ce mouvementd’humeur intervient à l’is-sue d’une rencontre entre leministre de tutelle, EstelleOndo, et le Synatra C.G.C.

Les différentes parties ontdécidé de la mise en placed’un comité ad hoc chargéde poursuivre les négocia-tions et examiner le contenudu cahier de revendications.Ce comité ad hoc sera com-posé de l'ensemble des ac-teurs de la crise, dont ladirection générale, le bu-reau du syndicat et les re-présentants du ministère. Par ailleurs, le responsablesyndical a indiqué qu’ils ontobtenu de la direction géné-

rale, l’assurance que leurssalaires des mois de janvieret févier 2018 seront payés,le paiement de celui de jan-vier étant effectif le 31 marsprochain. Pour février parcontre, ils devront attendrele 10 avril prochain.  Si les syndiqués restent cir-conspects quant aux assu-rances données par latutelle, il n’en demeure pasmoins qu’ils ont accepté dereprendre le travail.

La grève est suspendue
Conseil gabonais des chargeurs

R.H.A
Libreville/Gabon 

L'AG au cours de laquelle la suspension de la grève
a été décidée.
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« LE modus vivendi n’a ja-
mais été appliqué. C’est
pourquoi, nous montrons
notre mécontentement.»Voici la raison de cetteénième grève que lesagents de La Poste SA ob-servent depuis lundi der-nier. Le courroux duSyndicat national de laposte (Synaposte), à l'ori-gine de ce mouvement, estjustifié par « une mesure
cavalière prônée par le Pré-
sident-directeur général
Michael Adandé», qui aporté plainte contre cinqleaders dudit syndicat. D’après les explications duprésident du Synaposte,Jacques Ikapi, un procès-verbal a été signé le 06 fé-vrier dernier en présencedes ministres du Travail,de La Poste, des conseillersdes ministres de la Fonc-tion publique et de l’Eco-nomie. Il s’agissait d’unemédiation, comme l’exigele Code du travail en pa-reille circonstance. 
« Après, nous devions nous
retrouver intra-muros pour
débattre des questions de la
maison. Depuis ce jour, la
direction générale ne nous

a pas appelés. La semaine
dernière, cinq syndicalistes
ont reçu des convocations
émanant de la Direction gé-
nérale des recherches
(DGR). Ces convocations
sont relatives aux  plaintes
déposées par le Président-
directeur général», expliqueM. Ikapi. Entre autres chefs d’accu-sations visant les intéres-sés, la diffamation, lesdénonciations calom-nieuses, la destruction desbiens et les menaces demort. Pourtant, « dans le
procès-verbal, il apparaît
dans l’une des dispositions
qu’aucune poursuite ne doit
se faire à l’endroit des syn-
dicalistes par rapport à leur
participation à la grève»,rappellent les syndica-

listes. Lesquels fustigent donc lanon-application de cettemesure, d’autant plus quela plainte a été déposée le08 février. « C’est la preuve
que le P-DG de la poste n’a
pas respecté sa signature
sur le PV », renchérit le pré-sident du syndicat. Par ailleurs, parmi lespreuves fournies par leplaignant figurent des en-registrements sonores.Pour les grévistes, « le Code
pénal n’a pas encore retenu
le fait qu’un enregistrement
sonore soit retenu comme
une preuve.»Le Synaposte entend donclui aussi porter plaintepour espionnage. Un brasde fer qui s'annonce entreles deux parties.

Les agents fustigent le non-respect des
mesures contenues dans le procès-verbal 

Grève à La Poste SA

R.H.A
Libreville/Gabon

Les agents de La Poste SA en grève depuis lundi der-
nier.
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